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(§£)  Tirant  pour  dispositif  d'arrêt  de  porte  de  type  frottant  et  dispositif  d'arrêt  de  porte  comportant  ce 
tirant. 

©  L'invention  concerne  un  tirant  pour  dispositif 
d'arrêt  de  porte 

Les  grandes  faces  du  tirant  sont  recouvertes 
d'un  revêtement  (2,2')  en  matière  polymère  dont 
l'épaisseur  est  variable  en  sorte  que  lesdits  bossa- 
ges  (3,3')  soient  constitués  par  les  variations  d'épais- 
seur  du  revêtement.  Le  tirant  traverse  un  boîtier  à 

l'intérieur  duquel  deux  secteurs  métalliques  (19,20) 
sont  pressés  contre  le  tirant  par  deux  masses  en 
matière  élastomère  (16,17)  réunies  par  des  liga- 
ments  (18). 

L'invention  s'applique  notamment  aux  portes  de 
véhicules. 
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L'invention  concerne  un  tirant  pour  dispositif 
d'arrêt  de  porte  de  type  frottant,  notamment  pour 
une  porte  de  véhicule  et  les  dispositifs  d'arrêt  de 
porte  comportant  un  tel  tirant. 

On  connaît  des  dispositifs  d'arrêt  de  porte  de 
type  frottant  essentiellement  constitués  d'un  tirant 
dont  une  extrémité  est  apte  à  être  articulée  à  la 
porte  et  dont  l'autre  extrémité  est  libre,  et  d'un 
boîtier,  fixé  au  bâti  de  la  porte,  qui  contient  des 
corps  de  friction  disposés  dans  le  boîtier  de  part  et 
d'autre  d'un  passage  qui  traverse  le  boîtier  et  dans 
lequel  peut  glisser  le  tirant,  ces  corps  de  friction 
étant  pressés  contre  le  tirant  par  des  moyens  élas- 
tiques,  et  le  tirant  présentant  des  bossages  latéraux 
qui,  en  coopérant  avec  les  corps  de  friction,  déter- 
minent  des  positions  d'arrêt  du  tirant  et,  par  consé- 
quent,  des  positions  d'arrêt  de  la  porte.  Un  tel 
dispositif  est  décrit  par  exemple  dans  le  brevet 
français  1  143  995. 

La  présente  invention  a  pour  objet  d'améliorer 
un  tel  dispositif,  notamment  pour  le  rendre  moins 
bruyant,  moins  sensible  à  l'usure  et  tel  que  l'usure 
ne  constitue  pas  un  risque  de  corrosion. 

Selon  la  caractéristique  fondamentale  de  l'in- 
vention,  le  tirant  est  constitué  d'un  insert  métallique 
recouvert  d'un  revêtement  en  matière  polymère 
dont  l'épaisseur  est  variable  en  sorte  que  lesdits 
bossages  soient  constitués  par  les  variations 
d'épaisseur  du  revêtement. 

On  décrira  ci-après  un  exemple  d'un  dispositif 
d'arrêt  de  porte  conforme  à  l'invention,  en  référen- 
ce  aux  figures  du  dessin  joint,  et  la  description  et 
les  figures  feront  apparaître  d'autres  particularités 
de  l'invention. 

Sur  les  figures  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  du 

dispositif  selon  le  plan  l-l  de  la  figure  2  ; 
-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  le  plan  ll-ll 

de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  perspective  éclatée  du 

dispositif  ; 
-  la  figure  4  est  un  schéma  d'un  exemple  d'im- 

plantation  du  dispositif,  et 
-  la  figure  5  est  un  schéma  montrant  différen- 

tes  positions  du  tirant  au  cours  du  fonctionne- 
ment  du  dispositif. 

Le  dispositif  d'arrêt  de  porte  représenté  sur  les 
figures  1  à  3  est  constitué  d'un  tirant  T  et  d'un 
boîtier  B. 

Le  tirant  T  est  constitué  d'un  plat  longitudinal 
en  acier  1  d'épaisseur  constante  dont  les  deux 
grandes  faces  opposées  2,2'  sont  recouvertes  d'un 
revêtement  en  matière  polymère,  de  préférence  en 
une  matière  polyamide.  L'épaisseur  du  revêtement 
est  variable  ;  cette  variation  d'épaisseur  détermine 
des  crans  3,3'  répartis  sur  la  longueur  du  tirant,  de 
façon  connue  en  soi.  Les  petits  côtés  du  tirant  sont 
de  préférence  également  enrobés  de  la  matière 

polymère. 
A  une  extrémité,  le  tirant  comporte  un  orifice  4 

pour  son  montage  sur  le  bâti  d'une  porte  (ou  sur  la 
porte)  et,  à  son  autre  extrémité,  le  tirant  comporte 

5  un  ensemble  de  butée  constitué  par  exemple  d'un 
amortisseur  élastique  5  et  renfort  métallique  6  qui 
sont  enfilés  sur  le  tirant  et  maintenus  par  une 
clavette  7  passant  dans  un  orifice  8  du  tirant. 

Le  boîtier  B  est  constitué  d'un  fond  9  et  d'un 
io  couvercle  10  qui  comporte  des  orifices  11  coopé- 

rant  pour  le  passage  de  vis  12  servant  à  fixer  le 
boîtier  à  la  porte  (ou  au  bâti  de  la  porte).  Le  fond 
et  le  couvercle  coopèrent  pour  déterminer  une 
chambre  interne  et  sont  munis  de  deux  lumières 

75  en  vis-à-vis  13,14  aptes  à  laisser  passer  le  tirant 
qui  peut  ainsi  traverser  la  chambre. 

Dans  la  chambre,  est  contenu  un  corps  15  en 
matière  élastomère  constitué  de  deux  masses  de 
forme  générale  parallélépipédique  16,17  en  vis-à- 

20  vis  réunies  par  des  ligaments  18  qui  déterminent 
entre  eux  et  entre  les  deux  masses  un  espace 
suffisant  pour  loger  deux  secteurs  métalliques 
19,20  et  pour  laisser  passer  entre  les  secteurs  le 
tirant  T  introduit  dans  les  lumières  13,14. 

25  Le  volume  et  la  conformation  de  la  chambre 
sont  étudiés  en  rapport  avec  la  conformation  des 
masses  16,17  et  des  secteurs  19,20  pour  que  les 
secteurs  soient  en  permanence  appliqués  avec 
pression  contre  les  grandes  faces  du  tirant  et  que 

30  le  corps  15  puisse  se  déformer  élastiquement  au 
passage  des  bossages  du  tirant  sans  être  jamais 
comprimé  dans  le  boîtier. 

Dans  une  solution  préférée,  les  masses  16,17 
ont  une  base  rectangulaire  ou  carrée  et  un  sommet 

35  tronc-pyramidal  et  les  faces  des  secteurs  qui  sont 
au  contact  du  tirant  ont  des  formes  convexes  adap- 
tées  au  profil  du  tirant. 

Les  faces  des  masses  qui  sont  parallèles  au 
sens  de  glissement  du  tirant  comportent  de  préfé- 

40  rence  des  parties  en  creux  et  des  parties  en  relief 
(par  exemple  des  stries). 

Les  bossages  du  tirant  ont  des  pentes  dont  les 
inclinaisons  sont  choisies  différentes  selon  les  ef- 
forts  de  frottement  souhaités. 

45  Durant  l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la  porte, 
le  tirant  se  déplace  dans  le  boîtier  entre  les  deux 
secteurs.  Les  deux  secteurs,  en  contact  permanent 
avec  le  tirant,  subissent  les  variations  d'épaisseurs 
du  tirant  (bossages)  comprimant  les  masses  élasto- 

50  mères  contre  le  boîtier.  Les  efforts  les  plus  impor- 
tants  ont  lieu  lors  du  passage  des  bossages  contre 
les  secteurs. 

L'usure  entre  les  secteurs  et  le  tirant  est  subie 
essentiellement  par  le  tirant.  Les  pièces  métalli- 

55  ques  du  boîtier  (boîtier-couvercle  et  secteurs)  ne 
subissent  pas  de  corrosion  car  le  boîtier  et  le 
couvercle  ne  subissent  aucun  frottement,  donc 
conservent  leur  revêtement  de  protection,  et  les 
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secteurs  ne  sont  pas  usés  par  le  tirant.  Du  fait  de 
l'absence  de  contact  métal-métal,  le  dispositif  ne 
génère  aucun  bruit  de  fonctionnement. 

La  figure  5  illustre  le  fonctionnement  (en  soi 
connu)  du  dispositif  qui  permet  de  maintenir  la 
porte  en  position  fermée  (I),  en  position  d'ouverture 
moyenne  (II)  et  en  position  d'ouverture  maximale 
(III). 

Revendications 

1.  Tirant  pour  dispositif  d'arrêt  de  porte  de  type 
frottant,  notamment  pour  une  porte  de  véhi- 
cule,  constitué  par  un  élément  longitudinal 
dont  les  faces  planes  présentent  des  bossages 
aptes  à  déterminer  des  positions  d'arrêt  du 
tirant,  caractérisé  en  ce  que  le  tirant  (T)  est 
constitué  par  un  insert  métallique  plat  (1)  dont 
les  grandes  faces  sont  recouvertes  d'un  revê- 
tement  (2,2')  en  matière  polymère  dont  l'épais- 
seur  est  variable  en  sorte  que  lesdits  bossages 
(3,3')  soient  constitués  par  les  variations 
d'épaisseur  du  revêtement. 

2.  Tirant  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  revêtement  (2;2')  est  réalisé  dans 
une  matière  polyamide. 

3.  Dispositif  d'arrêt  de  porte  qui  comporte  un 
tirant  et  un  boîtier  qui  constitue  une  chambre 
contenant  des  corps  de  friction  disposés  de 
part  et  d'autre  d'un  passage  qui  traverse  le 
boîtier  et  dans  lequel  peut  glisser  le  tirant,  ces 
corps  de  friction  étant  pressés  contre  le  tirant 
par  des  moyens  élastiques  situés  dans  la 
chambre,  caractérisé  en  ce  que  ledit  tirant  est 
un  tirant  (T)  selon  la  revendication  1  ou  2  et  en 
ce  que  les  moyens  élastiques  sont  constitués 
par  un  corps  (15)  en  matière  élastomère  formé 
de  deux  masses  de  forme  générale  parallélépi- 
pédique  (16,17)  réunies  par  des  ligaments  (18) 
qui  déterminent  entre  eux  et  entre  les  deux 
masses  un  espace  suffisant  pour  loger  deux 
secteurs  métalliques  (19,20)  constituant  les 
corps  de  friction  et  pressant  entre  eux  les 
grandes  faces  du  tirant  sous  l'effet  desdites 
masses  (16,17). 

4.  Dispositif  d'arrêt  de  porte  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  le  volume  et  la 
conformation  de  la  chambre  sont  étudiés  en 
rapport  avec  la  conformation  des  masses 
(16,17)  et  des  secteurs  (19,20)  pour  que  les 
secteurs  soient  en  permanence  appliqués  avec 
pression  contre  les  grandes  faces  du  tirant  et 
que  le  corps  (15)  puisse  se  déformer  élasti- 
quement  au  passage  des  bossages  du  tirant 
sans  être  jamais  comprimé  dans  le  boîtier. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  masses  (16,17)  ont  une  base 
rectangulaire  ou  carrée  et  un  sommet  tronc- 
pyramidal  et  les  faces  des  secteurs  qui  sont 

5  au  contact  du  tirant  ont  des  formes  convexes 
adaptées  au  profil  du  tirant. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  faces  des  masses 

io  (16,17)  qui  sont  parallèles  au  sens  de  glisse- 
ment  du  tirant  comportent  des  parties  en  creux 
et  des  parties  en  relief. 
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